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UNE LETTRE AU NEGOCIANT POISSET
EN 1763

A titre de curiosité, pourquoi ne pas conserver copie d’une lettre 
qu’adresse en 1763, un sieur Niger de Paris, à son parent ou “son frère”, 
le négociant Poisset qui résidait dans la région de Montréal.

On y lira une référence à l’intendant Bigot, alors domicilié à la Bastil
le et dont le procès n’est pas encore terminé et, surtout, une étonnante re
marque, à savoir que l’on était d’avis en France, que les Canadiens “ne se
raient point mal sous le gouvernement anglais” :

“Depuis la mort de Mgr le duc de Bourgogne, ma femme, Monsieur 
mon cher frère, ne s’est point bien porté, et depuis plus d’un an elle est 
toujours malade ce qui l’empêche de pouvoir vous 
cependant que la belle saison où nous entrons luy rendra la santé et elle 
semble prendre quelques forces depuis quelques jours. Nous perdons 
beaucoup par la mort de cet auguste prince aussy avons-nous pris la dé
termination de nous retirer dans mon pays sitôt que mon affaire sera dé
cidée et que ma femme pourra soutenir le voyage.

“Mr Darpentigny qui veut bien se charger de vous faire parvenir la 
présente vous dira la tournure que ma femme a voit donné pour pouvoir 
obtenir le paiement de vos effets. Mgr le Dauphin luy a voit promis de 
luy faire donner dessus un acompte de 15,000 livres, mais l’affaire de 
Mr Bigot a tout arresté. Ce Mr est toujours à la Bastille et l’on dit que 
son procès sera bientôt jugé. Il y a eu un arrêt du conseil qui a enjoint 
à tous les porteurs des effets du Canada d’en faire la déclaration à Mr. de 
Larochette, cy-devant commis des trésoriers généraux de la 
Canada. J’ay fait cette déclaration pour vos effets et pour être toujours 
sur pieds j’ay dit dans cette déclaration que ma femme a voit des intérêts 
de famille à reigler avec son beaufrère Mr Poisset à qui appartenait les 
effets. Mr d’Arpentigny vous expliquera le pourquoy.

“Nous agirons toujours pour vos intérêts, comme pour les nôtres 
propres et sitôt qu’il y aura quelque chose de décidé concernant la gé-

écrire. Nous comptons,
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